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Gemeng Käerjeng 

 

CONSEIL COMMUNAL DU 18 AVRIL 2016 
_____________________________________ 

 

Rapport sommaire de la séance du conseil communal du lundi 18 avril 2016. 

Présents:  MM. Michel Wolter, bourgmestre, Josée-Anne Siebenaler-Thill, Jeannot Jeanpaul et 

Richard Sturm, échevins ; Yves Cruchten, Jos Thill, Frank Pirrotte, Danielle Schmit, 

Joseph Hames, René Robinet, Fred Reuter, Arsène Ruckert, Guy Scholler, Marc Hansen, 

Nico Funck et Mireille Duprel, conseillers ; Alain Schwarz, secrétaire. 

 

Excusé: M. Lucien Fusulier, conseiller. 

 
Début de la séance à 14.00 heures. 

 

1) Séance à huis clos : Personnel communal - Personnel communal : Nomination définitive 

d’un fonctionnaire au poste d’ingénieur pour les besoins du service informatique. 

 

2) Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

Lundi prochain, le collège des bourgmestre et échevins, en présence d’un conseiller communal 

de l’opposition, procédera au tirage au sort des étudiants ayant introduit une demande pour un 

job d’été durant les vacances scolaires. 

Le bourgmestre Michel Wolter informe les membres du conseil communal au sujet de la 

présentation publique des différentes variantes du dossier « contournement », réunion ayant lieu 

le 28 avril prochain à 19.00 heures au HALL75 à Bascharage. Il espère pouvoir accueillir un 

nombre maximum de citoyens intéressés. 

Les membres du conseil communal se voient informer des entrevues entre le collège des 

bourgmestre et échevins et la direction de la Police grand-ducale en relation avec une éventuelle 

fusion des commissariats de Bascharage et Pétange. Une multitude de questions du collège 

échevinal est néanmoins restée sans réponse concrète. Le bourgmestre Michel Wolter conclut 

que sous ces conditions, on ne peut en aucun cas accepter une fermeture du commissariat de 

Bascharage. Si nous disposons de nouveaux éléments dans ce dossier, nous allons en informer 

le conseil communal. 

La ville d’Esch-sur-Alzette désire introduire sa candidature pour devenir capitale européenne en 

2022. Dans ce contexte, elle a fait appel aux communes du sud d’adhérer à cette initiative. Le 

bourgmestre Michel Wolter déplore qu’on ne dispose actuellement pas d’informations suffisantes 

sur l’organisation, l’impact budgétaire et la participation financière de la commune de Käerjeng. 

La Commune plaide donc pour une attitude expectative. Dès qu’elle disposera d’éléments 

supplémentaires, le conseil communal  sera saisi du dossier. 

Avec grande satisfaction, Michel Wolter constate l’achèvement de la première phase du 

réaménagement de la « Rue de la Résistance ». La dernière phase devrait, suivant information 

de l’Administration des Ponts & Chaussées, démarrer en automne. 
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3) Projet d’aménagement abrégé 2015 – 2024 pour les forêts communales de Käerjeng – 

Approbation conformément à la loi du 8 octobre 1920 concernant l’aménagement des bois 

administrés. 

Le projet d’aménagement abrégé 2015 – 2024 pour les forêts communales de Käerjeng est 

présenté par représentants de l’Administration de la nature et des forêts. 

Approbation unanime. 

 

4) Budget extraordinaire – 4/470/221313/15009 – ZA « Op Zaemer » - Aménagement trottoirs 

et bandes de stationnement – Projet et devis – Approbation. 

Le projet est présenté par l’ingénieur Tom Ziewers du bureau d’ingénieurs ZOLID. Le coût des 

investissements s’élève à 745.000 €. Les travaux seront exécutés en deux phases et s’étendent 

sur 6 mois à partir de septembre 2016. 

Approbation unanime. 

Le conseiller Fred REUTER (LSAP) quitte la séance. 

 

5) Budget extraordinaire – 4/836/221311/16010 – Extension de l’école de musique – 

Transformation de l’école provisoire LTPS – Demande d’un crédit supplémentaire de 

500.000 €. 

Approbation par 11 voix (CSV, déi gréng, BIGK, DP, Indépendant) contre 4 (LSAP). 

 

6) Budget extraordinaire – 4/836/221311/16010 – Extension de l’école de musique – 

Transformation de l’école provisoire LTPS pour les besoins de l’école de musique et des 

services de l’administration communale - Projet et devis – Approbation. 

Le projet, dont le devis s’élève à 996.149,35 €, est présenté dans ses détails par l’architecte 

Carole Juttel. 

Approbation par 11 voix (CSV, déi gréng, BIGK, DP, Indépendant) contre 4 (LSAP). 

 

7) Projet d’aménagement particulier « Rue de la Continentale » à Bascharage, introduit par 

Alleva Enzio Architectes & Associés s.àr.l. – L-4774 Pétange, pour le compte de M. et Mme 

Lemmer-Feller – Approbation provisoire. 

Le projet d’aménagement particulier est présenté par l’architecte Carole Juttel. 

Approbation unanime. 

 

8) Projet d’aménagement particulier SNHBM à Hautcharage - Dénomination en « Cité Jean 

Christophe » - Approbation. 

Approbation unanime. 

 

9) Budget extraordinaire – 4/624/221100/99001 – Acquisition emprises et frais de mesurage : 

Acte notarié conclu entre le collège des bourgmestre et échevins et les consorts Olinger 
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en relation avec cinq emprises d’une contenance totale de 6 ares et 48 centiares 

(redressement du CR 110 entre Clemency et Grass) – Approbation. 

La transaction immobilière a lieu moyennant le paiement d’une somme de 2.268 €. 

Approbation unanime. 

 

10) Transaction immobilière : Approbation de l’acte notarié conclu entre le collège des 

bourgmestre et échevins et Monsieur Galetto David et Madame Dentzer Tessy, concernant 

la vente d’une parcelle à  Clemency, au lieu-dit « rue de Grass ». 

La transaction immobilière a lieu moyennant le paiement d’une somme de 1.000 €. 

Approbation unanime. 

 

11) Transaction immobilière : Approbation de l’acte notarié conclu entre le collège des 

bourgmestre et échevins et les époux Marchetto-Fiorenza Hervé et Loredana, concernant 

la vente d’une parcelle à Clemency, au lieu-dit « rue de Grass ». 

La transaction immobilière a lieu moyennant le paiement d’une somme de 7.500 €. 

Approbation unanime. 

 

12) Transaction immobilière : Approbation de l’acte notarié conclu entre le collège des 

bourgmestre et échevins et les époux Pastoret-Mathay, concernant la vente d’une parcelle 

à Bascharage, au lieu-dit « Zwischen den Dörfer ». 

La transaction immobilière a lieu moyennant le paiement d’une somme de 3.750 €. 

Approbation unanime. 

 

13) SICONA-OUEST – Projet de protection de la nature – Approbation d’une convention 

conclue avec les époux GENGLER-REINART, 2A, am Schack, L-4942 Bascharage. 

Approbation unanime. 

 

14) Sociétés locales – Statuts du club « KAERJENGER KARNEVAL GESELLSCHAFT ASBL »  -  

Prise de connaissance. 

 

15) Etat des restants 2015 – Approbation. 

 Service 

ordinaire 

Service 

extraordinaire 
Total 

Total des restants à 

poursuivre : 
149.419,66 € 10.387,65 € 159.807,31 € 

Total des décharges 

proposées 
2.595,03 € 0,00 € 2.595,03 € 

Total des arrérages: 152.014,69 € 10.387,65 € 162.402,34 € 

 

Approbation unanime. 
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16) Personnel communal - Création d’un poste d’artisan avec C.A.T.P. respectivement D.A.P. 

pour les besoins du centre de recyclage communal (ECO-Center). 

 

Approbation unanime. 

 

17) Confirmation de règlements de circulation, édictés d’urgence par le collège des 

bourgmestre et échevins. 

Approbation unanime. 

 

18) Questions et réponses. 

 

 

 

Fin de la séance : 16h30 heures 


